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Un jeune homme
accuse un père
de famille d’abus.
Leurs récits
antagonistes,
plombés par
l’humiliation,
montrent
la difficulté à
établir les faits.

FlavienneWahli Di Matteo

Quand le jeune homme a hurlé et
appelé au secours sur l’esplanade
de Montbenon, une nuit de mai
2023, personne ne l’a entendu.
Seize mois après, il espère que la
souffrance consécutive aux abus
qu’il dénonce sera audible dans le
Palais de justice planté sur le site
de son calvaire.

Ce lundi, le Tribunal correc-
tionnel de Lausanne traite un des
rares cas de violences sexuelles au
masculin qui arrivent devant la
justice. L’un des derniers où la
«contrainte sexuelle» pourrait
être retenue plutôt que le «viol».
Car, depuis le 1er juillet dernier, la

nouvelle norme pénale qualifie
ainsi la pénétration forcée sur un
homme. Un crime passible de
5 ans de prison, contre 3 pour la
contrainte sexuelle.

Victime vulnérable
D’un droit à l’autre, une chose ne
change pas: la difficulté pour les
juges de trancher entre deux ré-
cits. Surtout lorsqu’ils ploient
sous le poids de la honte. Celle de
la victime d’abord, un jeune
homme déjà fragilisé par une pa-
thologie psychiatrique et qui a
longtemps peiné à trouver les
mots pour relater son cauchemar.

Alors que son corps tremblant
manifeste encore le traumatisme,
il raconte avoir lui-même abordé
un inconnu un soir où il errait en
quête de substances, après cinq
nuits d’insomnie. Dans cet état se-
cond, il aurait suivi le quadragé-
naire et acquis un peu de cocaïne
en gare d’Yverdon, avant de grim-
per dans un train, direction Lau-
sanne, où il était question d’aller
«faire la fête». Dans les toilettes du
convoi, l’individu à l’imposante
carrure aurait imposé des attou-
chements puis une fellation au
frêle garçon.

Des rapports oraux se seraient
répétés encore deux fois sur l’es-

planade de Montbenon, avant
une pénétration forcée: «Je criais,
mais il n’y avait personne, ex-
plique le plaignant au président,
qui s’excuse de le confronter à
chaque détail. Cela a duré quinze
à vingt minutes. Il memaintenait
les mains dans le dos. Après cinq
nuits sans dormir, je n’avais pas
la force, ni morale ni physique,
de me relever.» Un choc tel

qu’après avoir déposé une
plainte, la victime sera hospitali-
sée deux mois en psychiatrie.

Tabou culturel
De l’autre côté du paravent qui
sépare le prétoire, la honte du
prévenu. Ce mari et père de
culture musulmane se noie dans
le tabou. Il admet la fellation dans
le train mais parle d’un acte
consenti. Dans la même diatribe,
que l’interprète du tribunal peine
à couper pour la traduire, il ex-
prime son dégoût face à l’homo-
sexualité du plaignant: «Si j’avais
su qu’il était de «ces gens-là», je
ne lui aurais jamais adressé la pa-
role.»

Pour longue et fastidieuse
qu’elle ait été à établir, c’est la
version du plaignant que le Par-
quet retient, face aux dépositions
«tout sauf cohérentes» du pré-
venu. «Sa culpabilité est très
lourde. Il a commis des actes ré-
voltants qui révèlent son carac-
tère pervers exempt de toute li-
mite, s’en prenant à quelqu’un
qu’il a perçu comme vulnérable»,
martèle la procureure Roxane
Bornand-Magnenat, en requérant
4 ans de prison, dont 3 pour la
seule contrainte sexuelle. L’ex-
pulsion à vie pourrait être pro-

noncée contre cet Algérien qui ne
s’était pas plié à un précédent
renvoi pénal.

Le doute faute de preuves
Ancien ou nouveau droit, même
difficultés: dans ce procès sus-
pendu en juillet pour complé-
ment d’analyses, les éléments
matériels n’ont pas parlé. Les
scientifiques n’ont pas pu établir
un profil ADNprobant sur la base
des prélèvements effectués sur
les parties génitales de la victime.
Elle avait pourtant été auscultée
le jour même, quelques heures
seulement après les faits.

Pour la défense, cela conforte
les déclarations du prévenu, qui
nie la sodomie et répète ne pas
comprendre sa mise en accusa-
tion, pour laquelle il a déjà purgé
plus de 500 jours en détention
provisoire. Son avocate, Me Char-
lotte Palazzo, estime que la
charge principale ne tient pas:
«Lors de chaque audition, le plai-
gnant a raconté une autre his-
toire, ce qui est problématique. Il
n’est pas possible de se détermi-
ner sur un déroulement des faits.
Mon client doit être acquitté au
bénéfice du doute.»

Le jugement sera rendu ven-
dredi.

Violences sexuelles au masculin:
deux hontes face aux juges

Tribunal de Lausanne

«Je criais,
mais il n’y avait
personne. Cela
a duré quinze
à vingt minutes.
Il memaintenait
les mains dans
le dos. Après cinq
nuits sans dormir,
je n’avais pas la
force, ni morale
ni physique,
de me relever.»
Le plaignant

Traitement
de la tuberculose
Le 1er octobre 1874 naissait
celui qui allait devenir,
trente ans plus tard, le
père de l’héliothérapie.

«Le sol est exempt de toute humi-
dité, l’air y est d’une pureté re-
marquable et le brouillard ne s’y
attarde presque jamais en hiver.»
Cités par la «Feuille d’avis de Ve-
vey» en 1890, les fondateurs de la
Société de la station climatérique
de Leysin ne manquent pas d’ar-
guments: le village des Alpes vau-
doises cumule tous les atouts né-
cessaires au traitement des ma-
lades. Le comité d’initiative nou-
vellement créé veut suivre
l’exemple de Davos et lance la
construction d’une première cli-
nique au Feydey.

À l’heure où Leysin aborde le
plus grand tournant de son his-
toire, unmédecin fait ses armes à
Berne. Né le 1er octobre 1874 à
Saint-Aubin (FR), Henri-Auguste
Rollier obtient son doctorat en
1900 et entame sa carrière auprès
d’Emil Theodor Kocher, réputé
pour être l’inventeur de la chirur-
gie du goitre.

Les rayons du soleil
au lieu du bistouri
Lorsqu’il s’installe à Leysin en
1903, le jeune chirurgien com-
prend qu’il faut «renoncer au bis-
touri qui mutile, pour utiliser la
cure de soleil», écrit la «Feuille
d’avis de Lausanne», en 1944. Au-
guste Rollier devient un pionnier
dans le traitement du bacille de
Koch (tuberculose) en créant la
Société des établissements hélio-
thérapiques et en ouvrant un sa-
natorium dans le bâtiment du
Chalet.

Dans une chroniquepubliée en
1913 par la «Feuille d’avis de Lau-
sanne», le Dr François Helme dé-
crit avec forcedétails lesméthodes
de son confrère: «On procédera
par étapes. M. Rollier commence
par insoler les pieds pendant cinq
minutes; le lendemain, les jambes
sont exposées pendant cinq mi-
nutes, puis graduellement on
passe à l’abdomenet enfin au tho-
rax. […] Le médicament est par-
fait, mais il faut le doser.»

Si le processus peut éventuel-
lement laisser perplexe au-
jourd’hui et a été raillé à ses dé-
buts par les pairs du Dr Rollier, la
très sérieuse revuemédicale «The
Lancet» confirme son efficacité en
1921,mentionnant plus de 90%de
nette amélioration ou de guérison
totale. Fait chevalier de la Légion
d’honneur en 1927, le «docteur So-

leil» constitue un vaste réseau de
soins: en 1940, il est à la tête de
18 cliniques accueillant près de
1500 tuberculeux.

«Simple et grand»
Le 30 octobre 1954, dans son édi-
tion du soir, la «Feuille d’avis de
Lausanne» annonce la triste nou-
velle: le docteur Rollier s’en est
allé. Le quotidien rend hommage
à l’homme à la «longue silhouette
mince, élégante […] au regard
bienveillant derrière des lu-
nettes»: «Le professeur Rollier ne
s’attachait pas seulement à guérir
les corps, mais aussi les âmes.
C’est en cela, entre autres bien-
faits, que cet homme simple et
grand laissera unmagnifique sou-
venir.» David Genillard

Sources: journaux de l’époque.

Né il y a 150 ans, AugusteRollier a fait rayonner Leysin

Grâce au DrAuguste Rollier, Leysin est devenu un haut lieu du traitement des maladies
pulmonaires, au début du siècle dernier. APL, VÉRONIQUE BERNARD

Développement
ferroviaire
La socialiste Brenda
Tuosto et le PLR Pascal
Broulis plaident pour
un concept d’offre 2050
à l’échelle nationale
et internationale.

«Pour savoir quels projets on
doit lancer aujourd’hui, il faut
définir quelle offre on veut de-
main.» La conseillère nationale
PS Brenda Tuosto souhaite re-
mettre le développement ferro-
viaire dans le sens de la marche.
Une planification à long terme
est primordiale dans le domaine
du rail, où les projets néces-
sitent des années, si ce n’est des
décennies, pour se réaliser.

La socialiste vaudoise vient
de déposer au Conseil national
une motion intitulée: «Dévelop-
per un concept d’offre 2050 à
l’échelle nationale et internatio-
nale». Pour donner une chance
à ce texte, le conseiller aux État
PLR Pascal Broulis l’a également
déposé à la Chambre haute.

Les deux élus vaudois de-
mandent au Conseil fédéral
d’élaborer un concept d’offre
globale pour les grandes lignes
nationales à l’horizon 2050, afin
«d’assurer une desserte efficace
et cadencée de l’ensemble du
territoire suisse». Si cette mo-
tion est acceptée, cette vision à
long terme est attendue pour le
message 2030 du Conseil fédé-
ral.

«C’est l’occasion d’avoir une
vue plus macro, de fixer les prio-
rités pour redonner de la cohé-
rence au développement du ré-
seau, note Pascal Broulis. Ces
derniers temps, chacun y allait
de sa vision régionaliste.»

Les fonds dévolus à l’in-
frastructure ferroviaires de-
vraient donc être utilisés «de
manière efficiente en priorisant
les projets d’infrastructures

d’importance nationale et inter-
nationale indispensables au bon
fonctionnement du réseau fer-
roviaire et en évitant toutes nou-
velles détériorations d’offres»,
écrivent les deux motionnaires.

L’an dernier, la Confédéra-
tion a pourtant produit un do-
cument intitulé «Perspective
Rail 2050». «Ce document est
beaucoup trop vague, estime
Brenda Tuosto. Nous devons
avoir une vision claire et précise
de ce que l’on veut pour 2050.»
Elle reproche également à cette
«Perspective» ferroviaire de mi-
ser sur le trafic d’agglomération
aux dépens de grandes lignes.

«Les axes Est-Ouest et Nord-
Sud constituent la colonne ver-
tébrale du réseau suisse et sa
connexion à l’Europe», rap-
pellent les motionnaires. C’est
donc à partir de cette «Croix fé-
dérale», comme l’a appelée l’an-
cien conseiller aux États Olivier
Français (PLR), qu’il faut
construire le futur horaire. La
logique veut que l’offre grande
ligne soit d’abord planifiée,
avant d’y insérer le trafic d’ag-
glomération et régional.

Le concept global 2050 doit
permettre de donner un cadre
plus «harmonieux» au dévelop-
pement du réseau ferroviaire
suisse.
Renaud Bournoud

Deux élus demandent une
vision «macro» du rail

«Pour savoir
quels projets
on doit lancer
aujourd’hui,
il faut définir
quelle offre
on veut
demain.»
Brenda Tuosto,
conseillère nationale (PS/VD)

Lausanne
D’ici à 2026,
c’est l’ensemble
des 19 quartiers
de la ville qui auront
été ripolinés.

Cinq quartiers ont bénéficié d’un
nettoyageapprofondi etméticuleux
en plus du nettoyage quotidien des
rues. Cette démarche s’inscrit dans
la volontédeLausannedevaloriser
les quartiers et de renforcer la
convivialité de l’espace public.

Ces interventions ont permis de
laver méticuleusement environ
52km de chaussées, 23km de trot-
toirs et zonespiétonnes jusquedans
les recoins, ainsi que les poubelles
«requins»et abribusqui s’y situent.
Lesaffiches sauvageset autocollants
ont été décollés des panneaux, des
lampadaires et dumobilier urbain;
les tags et graffitis ont été effacés.
Ces nettoyages ont nécessité le tra-
vail de 48 collaborateurs.

Entre2023et 2024,dixquartiers
ont bénéficié de nettoyages appro-
fondis. D’ici à 2026, les équipes
chargéesde lapropretédudomaine
public auront fait les à-fondsde l’en-
sembledes 19 quartiers lausannois,
puis le tournus recommen-
cera. ATS

Cinq
quartiers
nettoyés
de fond
en comble

Le professeur Auguste
Rollier en 1949. GETTY IMAGES


